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INTRODUCTION 

:.:::T La <<question foncière* en Afrique francophone est, en 1989, d’actualité. La Banque Mondiale, la .:.:.: : 
:$ 
z; 

Caisse Centrale de Coopération Economique, les Institutions de Coopération bilatérale et multila- 
térale sont confrontées aux conséquences d’un double processus de pression démographique et 

$; de dégradation de l’environnement. II en résulte que l’utilisation de l’espace à des fins agricoles ou 
;:y< pastorales pose problème parce que l’espace se révèle être un facteur limitant des politiques de 
‘Y; développement envisagées. L’espace devient rare et sa gestion en terme d’environnement 
:5 .;,r.. commence à peser sur les finances locales et nationales. 

: 
:i:jlil: G. GUYON résume dans une note interne de la CCCE les conséquences contemporaines de tels 

processus .::..:. 
:‘~:~ 

: «si, dans un premier temps, il a été possible de donner la priorité aux actions de 
productivité et de favoriser l’accroissement de la production agricole par l’application de techniques 

;‘ii: modernes (résultant généralement des efforts probables de la recherche) sans trop se préoccuper 
::.:j::: des problèmes d’environnement, une telle démarche apparaît aujourd’hui impossible. :... 
. . . . . . . : . . _ En effet, l’ensemble de la situation écologique et surtout démographique a notablement changé, la 
:::::‘~ population totale des pays du Sahel, par exemple, a doublé en passant de 18 à 36 millions de 1960 
::j:lzi à 1985, alors que la population urbaine a quintuplé pendant la même période, passant de 1,3 à 7 
::::j:: millions d’habitants. Ainsi, l’espace autrefois «infini>> se trouve aujourd’hui saturé ou en voie de 
:.,, ;:: l’être*. 

‘Y: La prise de conscience de cette saturation actuelle ou potentielle des espaces nécessite une 
ic meilleure gestion des terroirs ainsi qu’une mobilisation de la recherche-développement, ce qui a 
$j;! conduit à la mise en place d’un groupe de travail depuis 1988, animé par le Département Systèmes 
..‘::‘j Agraires du CIRAD. 
: .: . . 
.i:;:::; Mais l’évaluation des interventions réalisées dans différents états d’Afrique de l’Ouest ou en cours 
i’:: de concrétisation, a révélé que le foncier représentait un problème complexe. 
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Les études foncières sont en effet une parente pauvre de la recherche-développement en Afrique 
de KIuest, @terdes considérées comme relevant des politiques nationales ou de la seule responsa- 
bilité des partenaires focaux engagés dans un projet de développement. Cette sensibilité de la 
question foncière au poEitique est cruciale mais ne doit pas cacher l’impérieuse nécessité de 
t’aborder de front et en profondeur. 

La recherche fondamentale en sciences sociales a accumulé depuis une dizaine d’années des 
analyses et des conclusions (1) qui peuvent être utiles pour fa recherche-développement à 
condition que Beurtransposition dans le contexte des projets soit assurée et que leur utilisation en 
soit favorisée 5n termes d’applications et d’interventions (ce qui suppose un langage et des 
concepts communs). 

Le présent document s’efforce de répondre à ces attentes en partant de l’observation que les 
nouvel&es politiques de drkekypement rural ont inversé l’ordre des priorités et qu’elles ne sont plus 
concues à l’échelle internationale ou nationale, mais au plus près des communautes villageoises, 
dans Ea gest;on au jour le jour des projets de développement. 
Là, experts et pratjciens ont dégagé des savoirs-faire et des expériences pratiques tout en butant 
sur l’absence de méthodes appropriées et d’outils d’intervention adaptés 

Pour découvrir ces méthodes et ces outils, il convenait de partir de telles expériences pour se situer 
dans la logique des développeurs et s’efforcer, à partir des bonnes ou des mauvaises questions 
qu’ils se sont posées, de généraliser les conditions d’une prise en compte positive du foncier. 

UnedizaPnededocumentsd’évaluationoudesuivideprojetsdedéveloppement répartisen Afrique, 
du SénégaE au Cameroun, et portant sur des domaines variés : foresterie, aménagements irrigués, 
projets pastoraux, etc... (cf fig. 1) ont été sélectionnés (2) et analysés afin de révéler le degré de 
prise en compte du foncier dans le projet, les contextes spécifiques dans lesquels une analyse 
foncière a été réalisée et, lorsque cela est possible, les modes de sécurisation qui ont été utilisés 
par les acteurs concernés pour gérer le rapport a i’espace et fa concurrence entre activités /cf 
analyses présentées dans =Note de lecture»). 

Le contenu du document, tel qu’il se présente, ne prétend pas apporter des réponses globales aux 
questions que se posent les développeurs ni des moyens pratiques d’intervention aux techniciens. 
II propose des pistes pour une recherche-développement, pistes qui devront être expérimentées 
avant qu’une vulgarisation en soit réalisée. 

La «question foncière» a été posée dès le début de la période de la colonisation selon une 
problématique qui reste encore d’actualité : Ees responsables des services des domaines de 
l”ancienne Afrique Occidentale Française ont, entre 1860 et 1899, évolué entre deux tendances, 
l’une privilégiant le respect et Pa reconnaissance des droits coutumiers, l’autre la généralisation de 
la propriété foncière du code civil de 1804. 

Entre 1899 et 1901, divers textes juridiques organisent le domaine de l’état et le régime de la 
propriété en introduisant ta procédure de l’immatriculation pour créer de la propriété là où il n’y avait 
que des droits fonciers waguesn incertains et contradictoirew. 

Ce choix de politique foncière, quelles qu’en soient les raisons historiques, continue à peser sur tes 
options contemporaines à deux reserves près : 
- d’une part le controle qu’exerçait E’état colonial sur les terres immatriculées au titre de son 
damaine &minent» s’est transformé en un monopole foncier étatique. L’exercice d’un contrôle est 
devenu un droit de propriété plus ou moins exclusif ; 
- d’autre part, une politique coloniale cohérente de généralisation de la propriété foncière par 
l’attribution de concessions administratives sur le domaine de l’état s’est scindée en deux politiques 
alternatives : concrétisation du monopole foncier étatique (Burkina, Congo, Bénin) ou généralisa- 
tion de la propriété privée (Côte d’ivoire, Mali, Togo,...), selon des choix qui relèvent des modèles 
de développement économique et social, socialistes ou libéraux. 
Par contre, une autre tendance de ces politiques coloniaies reste très prégnante : la non 

(1) Bibliographie de LE BRIS et colf. (1982), CROUSSE et col!. (1986), VERDIER et ROCHEGUDE (1988) et LEROY (1987). 
(2)Cegroupecomprenait:A.BE~~RAND(C6FT)-B.BRID1ER(CIRADDSA)-J.P.CHAUVEAU(ORSTOM)-Y.CLOUET(C~RADDSA)-E.LEROY(APREFA) 
-A. SAUSSOL (Université Paul Valéry) - 4.M. YUNG (CN?AB DSA). 



::3 .: 
‘. 

recormaissance de la conception <(coutumière» des rapports de l’homme à laterre et des droits qui 
peuvent être exercés dans ou sur l’espace. Ce rejet a été justifié par les exigences d’actes à la 

.::i,:: civilisation (occidentale) des populations indigènes, puis du développement et de l’intégration 
:? nationale. Elle a été également expliquée en des termes pseudo-scientifiques sous la forme d’un 
‘:j: paradigme que la recherche fondamentale dénomme *le référent pré-colonial* (LE BRIS et coll., 

1982). II s’agit là d’une image caricaturale des rapports fonciers, élaborée au plus fort de la mise 
7’:; en valeur coloniale et destinée, par des artifices de présentation, à justifier en derniere instance, la 
., généralisation de la propriété privée. 

.j:;:.: Pour caricaturale que soit une telle explication, elle reste toujours le cadre cognitif dont disposent 
:. experts et praticiens. Elle doit donc être non seulement critiquée, mais Qgalement remplacee par 
...... une approche plus réaliste de la question foncière. 

l- LA QUESTION FONCIERE EN AFRIQUE 

1. Le foncier est un «fait social total» 

l~‘do&iè eetis 

‘;I:i:de:.l’apprapriatio” 

Sans approfondir les analyses de la notion de <<fait social total» de M. MAUSS dans son uessai sur 
le don,,, on soulignera que la question foncière cmet en branle,, les aspects juridiques, politiques, 
économiques, religieux, idéologiques ou écologiques d’une société. Bien que le rapportfonciersoit 
«invisibleas aux yeux de f’observateur superficiel, il <<donne à voir» la société dans sa profondeur 
historique et dans lacomplexité de son organisation contemporaine. Réciproquement, il est une des 
dimensions fondamentales de l’identité d’une société et, à ce titre, un des facteurs essentiels de sa 
cohésion. 

De ce fait, le rapport foncier est un rapport social (au sens le plus large du terme) généré par 
l’appropriation de l’espace. Au sens étymologique, l’appropriation désigne l’affectation d’un espace 
à un usage privilégié, compte tenu de l’organisation politique et des modes de production. 

L’appropriation n’est devenue l’exercice d’un droit exclusif et absolu que dans des sociétés où la 
valeur d’usage s’est transformée en valeur d’échange et où la terre est devenue un bien, 

On doit constamment être préoccupé par le double sens de l’appropriation puisque l’usage 
archaïque de l’affectation à un usage se retrouve dans le régime foncier dérogatoire du droit 
commun auquel recourt un projet de développement justifiant, par la finalité poursuivie, la purge 
forcée des droits coutumiers ou l’exercice d’un monopole foncier étatique. 

Mais les deux sens du terme «appropriation>> divergent fondamentalement par les objectifs que les 
sociétés se donnent. 
Au sens précolonial et archaïque, la terre n’est pas plus appropriable Nprivativementm donc 
exclusivement que fa terre ou l’eau. La question de la propriété foncière au sens occidental ne se 
pose normalement pas et on ne peut envisager ni l’existence d’une propriété collective, ni celle de 
démembrements de cette propriété (usage, usufruit, nue propriété). La terre est chose commune 
destinée à servir les fins économiques, écologiques et idéologiques . 

Au sens occidental, colonial du terme, l’appropriation est un moyen d’attribuer le bénéfice d’un 
capital-terre, d’en tirer personnellement une rente ou un profit, ou de l’affecter à tel ou tel 
bénéficiaire. Laterre est d’abord un élément essentiel du capital d’exploitation avant d’être l’assise 
spatiale de la reproduction des groupes. J.F. TRISILLON écrit que «l’espace foncier est l’objet de 
possession, d’appropriation, de location, d’envahissement, defait d’exclusion (MIes sans-terre,)), de 
dépossession du fait d’actions privées ou publiques...n 

L’Afrique de l’Ouest reste marquée de façon toujours contradictoire et souvent explosive, par cette 
double orientation, fixée par des modes originaux de penser l’espace et les rapports sociaux. 



a. Des modeâ de penser I’espa@e 

Aae 1Gème siède, Ea modernitk a opéré sur l’Occident une rupture avec les anciennes façons de 
penser. C’est à cette époque qu’a été fixée notre conception actuelle de l’espace (WiAUME et 
cdl.). 

êhaque soci&5 vit son rapport A I’espace selon un capital mknorisé de savoirs et de savoirs-faire 
qui s’expriment dans des «cartes» le plus souvent non-g6agaaphiqoes. Ces savoirs sont reproduits 
comme autant d’empreintes des conceptions spatiales. 11 s’agit de matrices comme des rnou!esque 
véhiculent acteurs etcoQBectifs dans leurs histoires de migratiom (ainsi chasseurs, colkecteurs etco- 
Ponisateurs européens avaient-ils, de mani&es dissemblab%es, l’objectif ccmmun de w2iviliser~ 
Pespace). 

Les soci6té.ç prQ-c&miales (et pour me pati des sociétbà adrmelles) concevaient I’çrrgarkaticm de 
D’espace 2. partir de lieux, skges de pouvoirs sur les hommes, Ea terre, l’eau, les génies, [es animaux 
sauvages, etc..., et à partir desquels s’exerçait un contrôle spécifique seilow la puissance 
magsaétiquei~ qui était reconnue au Ileu ou à son détenteur. La matrice africaine se caract&riso par 
ie principe de e’exerciçe d’une pluralité de droits sur une pEuralité d’espaces, droits et espaces htant 
mukiples, spéciakés et, par ce fait interdépendants (au moins idéalement). 

Dans des systèmes sociaux air l’unité sociétaire est basée sur la cornplérnentarité dos différences, 
les rapports fonciers, sans doute complexes pour l’observateur extérieur, rendent compte de cette 
interdépendance dynamique, toujours ouverte à des situations et à des soleations nsuve~tes. 

Au li 8èune siècle, avec I’invesctiow de la carke géographique et la possibilit4 de mesurer la position 
d’un bateau par référence au syst&me stellaire, 6e navigateur européen s’affranchit de la comais- 
sance des lieux mkmisés pour exploiter les possibilités de la noarvelle cartographie. En devenant 
mesurable E’espace peur acqcrérir une valeur et Qtre ie wpport d’un droit exeiusif et absolu. R Ba 
conception îopoçentrique se superpose Eaconception ugéométriquen qui va donner naissance au 
cadastre puis aux procédures d’enregistrement des titres fonciers qui n”existent que par Ees relev6s 
cadastraux qui en font foi. 

On peut par contre ignorer, en ne tenant compte que de la superficie et de la capacitQ cadastrale 
Q’M teraain, tous les powoirs qui s”y exercent à condition de pouvoir faire appel B ecw pouvoir 
extérieua et supérieuu. Ce aôle sera rempli dès le début de la période colonial5 par Etat Moderae. 
Cet Etat est Ea seule instance légitimant et protégeant E’exercice du droit de propsi&é résultant de 
B’immatriculation. s’il apparaît que sa puissance rend Encsatestable et inattaquabEe le droit de 
puoopriété qu’il attribue, il n’en appaaalt pas moins que la sécuritio des propri&aires est fandion de 
ses choix de politique et qrp’un revirement d’options politiques peut effacer ce qui paraissait définitif. 
Les propriétaires civilistes congolais du Burkinabé ont expérimenté en 5983 et 2984 une telle 
situation en devenant de simples usagers du domaine populaire. 

Ee législateur colonial et post-colonial s’est donné pour mission de généraliser cette wsuvelle 
~ctiatrice~> fondée sur une propriété tantôt reconnue aux particuliers, tantôt affectée 2~ I’Etat, au 
pecrple ou à la nation. Un tel projet n’est cependant pas mncrétisé, pwtant Ee langage de la 
propriété inonde toute ?a terminologie, surtout si on n”est pas réellement propriétaire. Mais aucxm 
«propriétaire= même s’il est en règle avec te droit positif, ce qui est rare, no peut oublier qu’à Ia 
IQgaEEtB étatique il doit ajouter la légitimité cautumi&re pour I’accés à Ea terre et Ea gestion de ces 
rappork fonciers donc sociaux. 

Face à ceKe situation de transition ouverte par les premiers textes coloniaux, les chercheurs se 
demandent s’ils ne sont pas en face d’une p1ouvelle conception de l’espace, métissée mais op& 
rationnelle. S’agit-il d”un bricolage temporaire ou d’une voie originale de l’Afrique contemporaine ? 
On ne sait comment y répondre tout en affirmant que la sobtion ne peut être appréhendée que par 
l’étude des pratiques et par Ie droit de la pratique mis en œuvre dans les relations foncières. 
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3. Les interventions techniques, relayées par les bureaucraties nationales 

A l’échec des politiques volontaristes de réformes foncières, souvent diagnostique par les 
chercheurs, ne correspond pas nécessairement une absence d’influente des options retenues. 
L’effet est indirect et différé et latransformation de fa valeur d’usage de laterre en valeur d’échange 
n’implique pas mécaniquement des comportements d’opérateur moderne et d’entrepreneur, même 
s’il infléchit les pratiques de production. L’intervention technique s’insere dans un milieu social dont 
elle remet en cause les modes de sécurisation (alimentaires, démographiques, foncieres) sans 
toujours proposer des solutions de rechange fiables sur le long terme. 

bl est donc compréhensible que les paysanneries africaines comme toutes les paysanneries du 
monde, restent prudentes en face de l’innovation et aient tendance à reproduire des solutions 
connues et valables dans leur contexte plutôt que de se soumettre à de nouvelles regles qui les 
rendraient dépendantes d’une autorité extérieure, I’Etat. 

Cette méfiance, qui est parfois défiance à l’égard de politiques trop volontaristes où 4es 
conseilleurs ne sont pas les payeurs», pourrait être contournée ou modifiée par une politique 
foncière moins bureaucratique, faisant appel à une gestion décentralisée des problèmes fonciers 
et reposant sur une approche négociée des conflits liés à la concurrence des activités ou à la rareté 
de la terre. 

4. Les gratique$ fonciéres eontemporsines 

Le droit foncier moderne cherche la sécurité par I’uniforrnisation des comportements. L’observation 
des pratiques foncières sur le terrain démontre que les paysanneries expérimentent des solutions 
originales qui sont un compromis entre leurs conceptions coutumieres et des procédures moder- 
nes. 

La hiérarchie traditionnelle des droits sur l’espace se simplifie progressivement sous l’effet de la 
désacralisation de la terre et du renforcement des pouvoirs de I’Etat qui provoquent le dépérisse- 
ment de certains pouvoirs traditionnels. Mais leur formule de sécurisation ne se coule pas (encore) 
dans un droit de propriété exclusif et absolu. 

Selon les modes de production dans leur état «pur» ou umixteu (pastoralisation ou agro- 
pastoralisme par exemple) on voit émerger des besoins et des réponses qui se présentent comme 
des r<habiiusr> (au sens de P. BCNRDIEU) c’est-à-dire des =Systèmes de dispositions durables+ 
qui envisagent le contrôle de la terre à partir du point d’abreuvement (pastoralisme) ou en fonction 
du cycle d’exploitation du capital-terre (cycle annuel pour les céréales, bi-annuel pour le coton, 
etc...). 

A la diversité des formes d’investissement du capital-travail correspondraient (le conditionnel est 
de rigueur car les travaux sont en cours) des procédures faisant plus appel au groupe focal qu’aux 
procédures étatiques. Car même dans l’économie de plantation pérenne, le recours au droit de 
propriété n’apparaît pas comme une garantie indispensable puisque *la terre appartient à celui qui 
la met en valeur>, et que la communauté villageoise reste toujours le garant ultime de l’exercice 
légitime des droits fonciers. 

La recherche-développement est ainsi en face d’un pari d’une rare ampleur à relever. Elle doit à la 
fois identifier des pratiques dont les logiques sont originellement divergentes et contradictoires et 
dans le même mouvement, les saisir dans leur articulation pratique et dans leur complémentarité 
dynamique pour intervenir à bon escient. 

Les paysanneries, comme toutes les sociétés, évoluent à leur rythme et selon leurs propres 
logiques. Pour difficile que soit l’analyse et pour complexe que soit l’intervention, le chercheur peut 
avoirunecertainecompréhension desmécanismesetdesenjeuxetainsi mieuxadapterlesmoyens 
techniques aux objectifs poursuivis. 



II -APPROCHE FONCIERE DANS CWEL IJEâ ETUDES DE CAS 

1) MétkodoGogie 

L”étude a port6 sur 18 documents &digés par des experts et des 
développeurs & propas de 10 programmes d’iwterwentioa en zones 
rurales. Les projets sont répartis en 6 pays d’Afrique : Be Mali, Ee 
Sénégal, le Burkina Faso, le Cameroun, Ia Mauritanie et Ea Côte 
d’Evoire. Cinq études se situenâ ex-anb, avant le démarrage des 
opérations, les autres observent B’évolution des projets (wivi), ou bien 
tirent des conclusions poser améFiorer leur efficacit6 ou prbpareer une 
extension (suivi et ex-pst). Compte tenu de I’abaadance de la littéra- 
ture d”expe& du développement, B”échantiRon ne représente pas la 
diversité de I”ensemble de oes ressouroes. 

k’étude ne prétend pas à wie exhûsPstivit6 scieneifiqeae, ~20 dans Ea 
séle6Fion des documents, nidans CeusexpEoitation. I& s’agit d’un premier 
pas dans I’intera6Fivit6 nécessaire entre une catégorie de technicien 
(en P’omurew6e le rédacFeuhestanFhsopo&ogue) et une série d”Enfoma- 
tiom Fournies par des techniciens détenteurs d’un aertre type de savoir, 
d’autres outils de comaissance du miheu rural africain. Les experts qui 
ont rédigé ses documents sont agronomes, géologues et pédologues, 
économistes, spécialistes de Ea forêt ou de Mevage, et sociologues. 

Les types de projets peuvent êFre dassés en F~ois catégories : 
0 les projets ade productkvité~~ qui comportent l’aménagement de la 
zone (Cameroun : le développement de Ea ValBée de la Bénoué, Nord 
Canaerooern : EnvenFaire de bas-bonds, Ma&i : opération Riz Mopti, 
Maurilanée : PRQD!S, Gâte d’ivoire : PAGO), 
0 Les projets 4.pécialisés~~ qui ont pour objectif d’améhiorer Ia situation 
foresFière (Sénégall : Plan Direclew, MaQE : OMS) ou Ia production 
pasForale (Ma!i : QbE3E!!~), 
0 Ees projets de qestéon de terroirs= pour Eesqmk le Foncier est au 
cenFre d’un dévelo9pemepttBwtégré, associé à Ba responsabiksation des 
communautés vil8ageoises @urkina k=aso : Gara-Poura et le pro- 
gramme national de gesliow des terroirs vidlageois PNGTV). 

Proj . Agricole 

!-es rapports d’experk sont une source de réflexiorss, d’idées et de propositions do types mukiples 
qui montrent une attention précise aux réalités des milieu humain. Par exemple, la progression de 
1’islam et lestransformations sociales qui &‘accompagnent n’échappent pas aux oxperk de PWODBS 
(Mauritanie) et du PEN (SénégaE). Ils notent l’apparition d’une redevance musulmam (zakkat ou 
assakaj prélevée sur les récokes à destination du marabout du groupe. De même laquestion des 
exclues de l’accès à la terre est soulevée (les jeunes en Côte d’fvoire (PACQ), des femmes WI peu 
partout ($RODES), hes descendants des captifs (ORM) ). 
L’aménagement des projets peut être /‘occasion d’une redistribution et de ce fait les cartes du jeu 
social sont modifiées : sur les terres irriguées, on constate (ORM) que fonctionnaires et commer- 
çants apparaissent. Ailleurs on propose une politique pour l’accès des femmes au foncier 
(PRQDE+ Toujours sur les terres irriguées, Ees experts s’interrogent sur la question de l’héritage 
des droits sur les terres (sans apporter de réponse) pour savoir si un choix officie! dans ce sens 
favoriserait !a stabilisation des agriculteurs et leur sécurisation. 

ka plupart des documents montrent comment les acteurs sécurisent l’économie familiale par fa 
diversification des sources de revenus (migrations, commerce, artisanat), bien que la production 
vivréère reste en général te souci prioritaire. Un grand nombre de rapports soulignent les difficultés 

10 



Fig. 2 -Tableau des différents projets étudiés 

duBétailetdela 
Viande Oh4BEVI 

COWI CONSULTI 

et de Reboisement 
de Sikasso 

des terroirs véritable 

d&eloppement intégr6 
formation paysanne 
institutionnelles : 
création d’mte cellule 
de coordination 
nationale, et de comités 
de gestion de terroirs 

réalisation d’un contrat 

agronomique : maintien 
de la fertilité des sols 
économique et social : 
concurrence entre acteurs 
autochtones/migrants, 
agriculteurs/é~eveurs) 
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ins%%utéonnelIes que rencontrent leurs projets : ils dénoncent Ea concurrence entre les sociétés ou 
opérateurs de dévebppement, et le défaut d’harmonisation des projets dans une région (ORM, 
Mali ; PACO, Côte d’%voire ; CNRS, Mali). 

. . . . . . . . .i...... ‘.‘.‘.:.:.:.:.:.:.:.:.~:.:.: __,.. ~ ‘.‘.‘.‘.‘.‘.‘.‘.‘.‘.‘..... . . . . . . . . . . . . . ..:..:......... ‘:,:,:,:,:,:,:,:::i:::.:; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _: ~~~~~~~~~~~~~~~t~~~~~~~~~ En cons&+ence, O’expbitation agricole est considérQe d”une façon sectorielle et n’est jamais 
~~~~~~~~~~~a’i~~~~ observée dans sa totalité ; les paysans doivent s’adapter A des attitudes contradictoires (intrants 

“’ ~~~~~~BB?~~~.l~:~~~~~~ différents pour chaque projet, matériel inadaptable, incitations antagonistes : planter ou entretenir 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . ._.,.. . . . . . . : . . . . . . . ..i.... _...... . ..i.. ...:. les arbres d’un côté, 1~s arracher pour mieux travailler es& ~~Bure attelée. ~. 1. 

f?~ur stabiliser les agriculteurs, les experts évoquent les moyens de construire un environnement 
s6duisant ZI Ca campagne, par le retour des Etes (PWODBS), et l’aide 5. un &quipement social, tek 
que les kxages, les écoles, les dispensaires (PAGO), ou bconomique et ccwiviaB tel que les 
marchés (PACO). 

.:...:.. :.:..y . ../ :.:.:.:.:.,.:.:.:.:.:::::::::::::~; :(,:,:,:,:,:,:.:,:,. ,.:, Sur Ees dix cas étudiés par cette 4ectvre interprétation~~ des rapports d’experts, huit abordent 
iiiiiiini~~~~~~~~~~~~~~ 
:;:i:;:;:i:i:~:$;:;:;:;:;:;:;::.:.: .,.. directement !a question faacière et deux ne la mentionnent pas, alors qu’an peut sans grand risque . . . . . . :.:.;.:. y:.:.: .:.:.:.;.:.; >: . . . . . . . . 

d’erreur affirmer que E’aménagement de bas-bonds dans une région (Cameroun : BQnou6) et 
E’installaticw de 35 OKS migrants dans une autre [Cameroun Nord) s’accompagnent inQvitab8emewE: 
de cmff%s fonciers, voire de litiges. On obsewe que, dans ces deux documents, sont 6ludées de 
!a m6me façon la question de brgawisation paysanne et la place des paysans comme acteurs des 
projets. 

Dans Ees autres documents, on peut dire que la question foncike apparaît sous Emis angles de vue 
difk&ents : &e juridique, Ye système d’exploitation, et Ee point de départ instrumental p<pur les 
muveaux projets de gestion des terroirs. 

. . . ..-.....v. ‘.:...:.:.::.‘.)y.-.:.‘::::::::.:::::>:.: ..:.:.:.:.~.~~j~.~~). 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .:: ..,._. .:...... .,. ..:... 
~~~~~~~SQ,~~~~.~~~~~~ 

Q k’aspectjuridicpe de laquestionk3ncière intervieatcomme recours brsque la rentabil%6d’un projet 
.,. . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . > . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . ..:...:.>: .:.,. ::::.::.j :y::::::::::::. : demande de stabiliser et sécuriser les exploitants sur un territoire (OMBEVI programme d’élevage, 

PRODBS la gestion des terres irriguées et les menaces de famines, FARA-POURA et PWCO )et il 
est nécessaire de créer UR cadre légal pour clarifier et délimiter les propri6t6s foncières. Les 
pr~pos%ions prennent alors un aspect politique car en fa% elles remettent en cause le droit 6minent 
de Etat sur le domaine Foncier national en proposant l’appropriation privée comme corndition de 
réuss%e du projet. 

Bout projet d’am&mgement de l’espace rural devrait compotier un volet jwidique préa8able 633 
démarrage des opératbws, montrant les différents types de propriétés d6cr6tés au niveau nationa!, 
mais aussi les pratiques au niveau local. 

Les expetis remarquent dans presque tous les documents que Etat est le propri8taire Qminent du 
domaine foncier dans Ees textes de loi, mais que Ea réalit@ est toute autre sur tes s%es des projets. 
L’interprétation du droit coutumier est indissociable d’une étude politique qui met 637 Qvidence Ees 

.,.:.: :z::.::...:‘(7. _..._,.. rp:.:.y pp,QvQj&@ >:.>:.:.:., ::::::::i::.: . . . . . 3: ::;:~$;ii;;; 
~~~~~~~~~~~~~j~~~ 

rapports entre pouvoir et territoire dans le village et dans la région (nombreux cas &emboRements 

i::~:::::::.:::::::::‘:.‘.::,... ::.::::::::::.,:j<,::::.::;.: .:.y. >:.:...: dans U’administration politique coutumière : un chef de village gEfre un lerritoirs, mais il ne peut 
entreprendre aucune modification du foncier sans en référer à un responsable situé dans un autre 
village). 

La relation entre pouvoir et territoire est décrite, dans les projets OWM (Mali, Riz Mcpti) et BROD&S 
(Mauritanie) à pariird’études fondamentales effectuées en dehors du projet. Les deux documents 
montrent qu’une meilleure connaissance de la réalit politique, économique et sociate du système 
foncier éviterait de grossières erreurs dans l’exploitation de I’espace. Dans un cas, les parcours des 
éieveurs ont été sespprimés, dans l’autre, le rôle économique et social de Ea femme comme pilier de 
!a survie alimentaire risque de n’être pas pris en compte. 

0 Le cantexée écoaamique et social de [a question foncière appara’6t lorsqu’il s’agit de mofltrer le ..( ,... .,. . . . . . . . .._. ,. ,... . . . i’~~~~~~i;:iiC~~,~~~~~Q.~ 
..... : ‘: :’ ::::::::::::::y::: : . . . . _: ..:.::.:.:.:: . . . . . . . . . . . . . . . . . . ::: rapport des acteurs avec [a terre comme moyen de production : associé au travail et aux techniques 

_,. . . . . . . . .,:.. ../..: :.>7. ‘, (p , . 
ea!mètres irrigués ORNE), associé au bétail et à lagestion hydraulique (projetd’élevageOIVe&EVB), 

& l’accès à. l’eau comme vaLeur rare et à l’irrigation (PRODISJ, ou à la production d’une sécurité 
abnentaire par fes femmes ($RODES). 



l Le cadre instrumental de la question foncière apparaît dans les programmes de gestion des 
terroirs. Les développeurs veulent sauvegarder le capital productif de base de l’economie agricole, 
exposé à ladégradation par une trop forte charge en population ou en animaux. Les experts doivent 
organiser la responsabilisation des paysans et clarifier le rôle des acteurs en situation de 
concurrence sur le foncier (PACO, FARA-POURA, PNGTV). L’aspect technique s’impose : Qtabiir 
des cartes pour délimiter les terroirs, résoudre des rapports institutionnels entre administrations et 
communautés rurales, trouver un cadre juridique légal à la gestion des terroirs, mettre en œuvre un 
programme de formation des cadres. 

3. Le foncier et les stratégies d’intervention 

On peut déplorer qu’il n’y ait pas de description systématique de la situation juridique (y compris des 
droits coutumiers complexes) et de la place du foncier dans le système d’exploitation mis en œuvre 
par le projet. Lorsque ce travail a été fait, il a mis en évidence des aspects fondamentaux du système 
économique local et a permis d’éviter de graves erreurs. 

La prise en compte du foncier dans le suivi et le bilan du projet apparaît indispensable. Pourquoi 
ne pas l’étudier dès le départ des projets, au même titre que les études pédologiques ou celles SUI 

le budget des ménages ? II semble qu’une des raisons se trouve dans l’absence d’outils 
méthodologiques simples. Ce manque pourrait être comblé par des propositions synthétiques re- 
cueillies à l’issue d’enquêtes diaioguées auprès de ceux qui détiennent un savoir sur la question 
et d’une expérience de terrain. 

111 - ELEMENTS METHODOLOGIQLJES 

Nous avons déjà posé le principe qu’une véritable méthodologie permettant de diriger l’intervention 
des experts et développeurs ne peut encore être formulée parce qu’elle demande à être expérimen- 
tée sur le terrain avant d’être généralisée. 
Par contre il est possible, pour préparer une telle expérimentation, de définir les aentrées* de la 
uquestion foncière~~ à privilégier. 

1. Les acteurs, leurs logiques et les enjeux poursuivis 

Nous avons déjà identifié certaines caractéristiques du rapport foncier comme rapport social et 
comme un fait «total,, qui est diversement organisé selon que les logiques et enjeux poursuivis 

:...::.~:~:~:~~,:,: _:,,: ..,.,.: .,... . . . . . . . . s’expriment dans une perspective endogène (ou archaïque), exogène (ou moderne) ou, enfin, mixte ., ;- .., ~“e’anajyse::g*~tut,“e 
:. .: ..: . . ., :::y:::::: :.... . . comme produit de l’articulation actuelle entre deux modes de «penser l’espaces légués par les 

périodes pré-coloniales et coloniales. 

L’analyse processuelle, développée à partir de travaux nord-américains et de la sociologie 
dynamique de G. BALANDIER, propose de privilégier un certain nombre de facteurs et de données 
selon un agencement qui permet, en partant des acteurs, d’aboutir à l’identification de urègles du 
jew, règles auxquelles le droit foncier concourt mais qu’il ne maîtrise pas entièrement. 

Dans trois contextes : l’agriculture irriguée au Sénégal, I’hydraulique pastorale au Mali, les 
orientations de la stratégie agricole des Comores, cinq facteurs ont été le plus souvent pris en 
compte. 

l Le statut des acteurs est le point d’entrée dans l’analyse foncière. 

‘:‘Bil:i”:~~~~at~~~~ 1: :: ,l,i;i:. - Tout acteur a plusieurs rôles sociaux (status) combinés en un certain nombre de positions 
: :::::y:: .:: ::: juridiques (statuts) ouvrant des droits et obligations particulières. On peut être à lafoischef de terre, 

chef de lignage et membre d’une confrérie de chasseurs, mais chaque statut induit des comporte- 
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menîs fonciers patiiculiers, même si l’ensemble des actions dans l’espace sont pen&es, idbale- 
ment du moins, comme complémentaires. 

~..~.~.~.~.~.~.~~ 
~~~~~-~:~‘i~~dt~~i~~~~:~~ 

De la même fapn, !Usager d’une parcelle irriguée, le technicien d’un prsjet ou le fonctiontiaire s@ 
:.:::y: .,.,....... :.:.:.:.: .,.,... >,.:.:.:.:.: .,.,...<.< .,.,. .,.,.....,... . . . . . . situent dans des rbeaimx de sociabilité et avec des statuts multiples qui ne peuvent jamais être 

oubEi& même si l’un d’eux est mis en avant et parfois seul reconnu par 16 projet. 

identifier et hi&archiser ces statuts en terme de possibilités de contrôler I’affectation et B”utilisation 
du foncier, c’est donner la possibilité de comprendre Ea complexité de l’organisation sociale, Pes 
relations entre acteurs (déterminant les rapports fonciers) et Ia contribution de chacun à la 
s6cusisatiQn (CPU àl”insécur%é) du systèmede rapports sociaux quetoute intervention dans lefoncier 
va modifier. 

- Les acteurssonttous détenteurs de ressaurces, ne serait-ce que parce qu’ils occupent une place 
dans l’organisation Sociale et qfainsi its peuvent prétendre à certains droits SeiOn $a théorie !OCafe 
de 6a réciprocité des droits et QMgatiQns (ainsi pour les captifs de case, les Baratins,...]. 

Qn pense toujours aux ressources matérielles sous forme d’un cap%al financier, d’espaces 
cuEtivables, d’outibs agricoles... Ihs sont importants à relever, mais d’autres resSQUrC@s sont 
également essentielles : Ees ressources humaines que E’on peut mobiliser (ne Sera%-ce que par Ea 
force de travail familiale) et idéologiques (modèles de comportement, idée-codes, conceptions 
symbohques, cosmogonie) auxquelles cm peut recourir pour justifier ou récuser sa mobilisation 
dans tel QU te! projet. r8n chercheur belge, P. MATHEU (1989), a récemment montré que laVaFiable 
de la mobilisation des ressources idéologiques étalt essentielle pQwexpliquea la réussite des petits 
périmètres irrigués villageois dans la vallée du fleuve Sénégal et Ees difficultés d’un projet analogrre 
au Mali. 

X~~~:~~~~~~~~~~~~~: - Les acteurs peuvent définir leurs conduétes seton les ressources disponibles et sous réserve de 
: .,.., ,.,.,...,.,/: .,., ,. . . . 2.. I . . . .,., 
.i~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

la prise en compte des facteurs à venir (logiques, échelles de détermination des décisions, enjeux). 
Ces condLs%es sont tactiques (réactives et adaptatives, exprimées sur le c~ourt ou le moyen terme, 
peu conscientisées), ou stratégiques, (anticipatrices, plus volontaristes, engagées sur !e tong 
terme. 

e’applicafiow de réformes Foncières ou la réalisation de projets de développement illustrewt la 
coexistence de ces deux conduites, parfois chez rrn même acteur. On peut, par exemple, n’avoir 
que des kadques sur des terres pluviales OC l’enjeu foncier est réduit et des strat6gies foacièFes 
sur un périmètre irrigué ou en rapport avec une zone ambnageable proche. A nouveau, les deux 
rives du fleuve SénégaE mais également des périmètres étudiés par A. BERNARD (1989) illustrent 
ces conderites et Peurs conséquences sur Ee degré de mobilisation du capitai foncier. 

Q réchelle «spatizhezp de détermination des décisions doit aussi êtr@ considhrée d’une faSon 
empirique, mais swtout dynamique. 
Les études agronomiques ont l’habitude de prendre en compte divers niveaux : parcelles, champs, 
expiaitations kamiléales, «quartierss de cuEture, terroir, tear%Qire... Ces divers niveaux expriment, à 
l’échelle locale, des &teaméwatiQns de condu%e et d’usage des ressources de manière spécifique 
et parfois sélective. On n’envisage ni Pespace, ni son utilisation de !a m8me tapw pour un type 
d’activit6 selon I’écheiie spatiak de l’espace local. II en est de même à b’échelle nationale où SO 
définissent les politiques réformatrices et l’orientation des flux financiers. Enfin, à I’écheBle des 
politiques internationales et des agences de financement, l’espace peut être perqu de manière 
également originaie. C’est à cette échelle et avec une cetiaine «myopie» qu’on estimait que 
l’espace en Afrique était disponibk et gratu%. 

La divekté de ces éch@&les suggère qu’ii existe toujours plusieurs syst&mes de détermination de 
6a mobilisation de Ea terre et de la gestion des différents qui naissent de sa rareté. 

-Ces divers modes de prise de décision sont complémentaires si leurs logiques sont compatibles. 
k’expérience prouve cependant qu’il en est rarement ainsi car les logiques des experts ou des 
chercheurs peuvent être divergentes (LANTERI, et coll., 1984). 

~:~:~~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~efo~s,dans~~cada~des~rava~xréa~iséspour~aFAO(~EWQ\9,~~88),onafait~'~ypothèseq~e 
..<,.,.,.,.,.,.,...,.,.,.,...,. i: ~:.:~:.;i.'.:..-.~~,~ ,.,::','.::'-j:>:: 
lai~:~s~~o:oiPIBPa?llj'B~~ii,~:i: 
:..:.:.::.:.:.:.:.: . . . . . :.: . . . . . ,., . . . . . _,.._.. . . . . . . . . . . :.: .,....... ces logiques pouvaient Btre compatibles à deux conditions : 



= elles ne doivent pas être émises à fa meme échelle de décision, faute de quoi elfes sont directement 
concurrentes et se révèlent rapidement exclusives tes unes des autres, 
0 chaque système de décisions s’inscrit dans un complexe de logiques (aucune logique n’ayant je 
monopole de la rationalité). Un projet bloque le plus souvent quand un acteur (I’Etat, lestechniciens, 
un grand propriétaire, un financier,...) veut imposer sa logique et exclure d’autres logiques... toutes 
aussi essentielles à fa tégitbmation des décisions des autres acteurs. 

Si par exemple, I’Etat veut affirmer un monopole foncier en excluant toute reconnaissance de droits 
d’usage aux paysans, if remet en cause la logique paysanne de sécurisation et déstabilise le projet. 
De même, si un financier veut, pour assurer la base foncière d’un programme, faire réaliser 4a 
purges des droits coutumiers sans indemnisation, il ne pourra que provoquer des réactions en 
chaîne, même différées, de la part d’autres acteurs. 

l La mobilisation de laterre s’inscrit dans des processus et dans destemporalités differentes. Tant 
:‘$&, .&@-&xf&g~$~ pour Ees cycles de mise en culture que par 18 critère de la durée d’un projet, le facteurtemps impose 

f’~~;~~$y&&+j @yTf ;y -: ses propres déterminations. On distingue généralement : 
l mfcao-processus, d’une durée de un à cinq ans, initiés par un événement et caractérisés par une 
série d’actes techniques produisant des effets propres (par exemple un projet gestion de terroirs) ; 
l rnéso-processus, s’étendant sur une vingtaine d’annees, impliquant une stabilisation des 
facteurs et la reproduction de leurs agencements (par exemple l’aménagement de la vallee du 
fleuve Sénégal) ; 
0 macro-processus, où, sur le très long terme, des tendances lourdes s’expriment plus ou moins 
affectées par micro et méso-processus. 

Lagénéralisation de la propriété privée et le monopole foncier étatique appartiennent àdes macro- 
processus initiés par la soumission des paysanneries au capital et par feur insertion dans des 
systèmes étatiques. Les processus ont été affectés en Afrique sahélo-soudanienne par les séche- 
resses et par la dégradation de l’environnement depuis la décennie soixante dix, ainsi que par des 
réussites ou des échecs de projets de développement. 

~,.i:.:;:,‘~.~~~~~Ek~P If24 .:‘f. .i_ 
Ce sont ces méso-processus qui suggèrent une modification substantielle des politiques foncières 

.: ::.y.yqjr~ @?J&uë :::;. i;. : et ainsi l’infléchissement des tendances lourdes des conceptions foncières prévalant depuis la 
:... période coloniale. 

* Les enjeux fonciers 
La mobilisation de laterre ne peut être réalisée sans que les acteurs se soient stabilisés et sécurisés. 

...::: !& p+&+& $ -I C’est la dimension «juridique, du phénomène foncier. Elle exige que le rapport foncier soit rendu 

--:y ‘f& juiiqquQs .:.. intelligible et que toutes les déterminations soient prises en considération pour produire un «effet 
de système>>. 
Mais elle implique aussi des ressources financières, un recours à la force de travail et l’usage 
d’intrants, des transferts de technologie, etc... Cette dimension «économiquen envisage la terre 

:~:, ..~,,~;rc;~;ue,: 
comme un moyen de production exploitable selon des techniques appropriées en relation avec les 

.:.:j :.r ::: : :. :..... .,... autres facteurs de production (par exemple dans le cas de Benoué au Cameroun ou dans le Nord 
Cameroun). 

Enfin elle s’inscrit dans 4e cadre instrumental des programmes de gestion des terroirs». La terre 

::.::: .. est ici conçue comme support de l’activité humaine et capital de fertilité menace ou dégradé. Ce 
. . .I.. ‘..‘..:.., :...:..:::, :.: . . . . ;,.::.: . . . . 

.,ji’.‘:eta$~~n>miques:-: ... capital de fertilité a un coût équivalent à l’amortissement du capital-outils. Il doit être apprecié en des 
termes agronomiques et financiers. 

Ces enjeux sont rarement exclusifs les uns des autres et tout projet de recherche-développement 
devrait, pour tenir compte de ces aspects <<juridique», <<économique» et =agronomique8,, se 
préoccuperde fa sécurisation de latenure et de lastabilisation des acteurs, lacomplémentaritédans 
l’usage des facteurs de production, la pérennisation du capital de fertilité du sol. 

l Le foncier a des règles du jeu qui lui sont propres, règles que le droit de la terre n’exprime 
qu’imparfaitement. 

,,:$&.&&& p;&$$&s’i:: Ce qui est en <<jeu,, peut être gagné ou perdu mais relève toujours de règles particulières. Faute 
:.j;;;:j,j:j::ii:;:::I!j &)fiue$: :: :. .: :. de les connaître, on est condamné à intervenir en aveugle. Mais une telle connaissance n’est pas 
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aisée. Car, dans les sociétés africaines comme dans nos sociétés occidentales, à côté des règles 
officielles ou affichées, ib y a Ees comportements réels, uréguliersu tout en étant en contradiction 
Fréquente avec les règles officielles. L’étude d’évaluation de l’opération Riz-Mopti a mis en évidence 
de tels comportements pour B’accès aux parcelles irriguées. Un tel écart est courant dans d’autres 
projets analogues. 

Farce que coexistent phsieurs formes de détermination des conduites, plusieurs systèmes de 
décisisn et des logiques différentes, le hanap Foncieeu est en partie déterminé par la 16gis\ation 
de l’état et en partie par la gestion au jour le jour des enjeux poursuivis. 

:::::;:::j ..< ._ i,_i..... i:~l~~~~~:i:iii:~:i:~:~::.:.:.:- . . . . . . . . . :.:.:...F . . . . .._..... g.:;#;.> <. w,q&@j~:$$;:~~~ On adéjàsoerlignéqce’aucun acteur ne pouvait prétendre à un monopole, aussi les rapports fonciers 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . ,........ ,__ ..::.i:i::i:::i:i::i:::::~.~~.~.~.~.::~:~:~:::i: ne peuvent être gérés que sur Ea base d’une négociation d’intérêts divergents et non dans Ee cadre 

d’un ordre BmposB par Etat ou par une agence de développement. 

Seule !a recherche d’un consensus, toujours LensionneB et prbcaire, peut servir de base ZB 
Pintervention des opérateurs du développement. 

Un BeQ consensus ne peut être élaboré qu’avec des partenaires institutionnellement reconnus, des 
acteurs sécurisés par des règles du jeu suffisamment explicites, dans une confrontation ouverte à 
tous et dont le fonctionnement est transparent. 

Toutes ces exigences conduisent à promouvoir des instances ou agences spécialisées du type 
*autorité foncièrea> à E’échelbe locale ou régionale. 

Que les projets soient dits «de productivité=, 6ipéciaIisés~~ cpu &%égrés*, i!s ont toujours une 
dimension foncière, mais qui n’est pas toujours prise en considération de ta même kapn. 81 est 
même possible de remarquer que Ees facteurs fonciers ne sont identifiés que Lorsque Ees projets 
abloquent- ou butent sur des difficultés de gestion ou de mise en owvre des techniques de 
production. 

hi analyses d’W. FAURE ont en pa6”eicu&bersouligwéque ce sont des évolutions de fin de projet (type 
opération Riz-Mopti) qui ont poussé ke plus loin, mais de &apn tardive, l’analyse de Ea questiow 
fonci8re. 

On pourra donc, en première approximation, faire les propositions suivantes : 

a - Les descriptions des avant-projets devraient toutes contenir : 

- une description des populations et des unités sociales identifiées, dans Beurs rapports avec leurs 
milieux, !a gestion des ressources naturelles et ies techniques de production, 
- les formes de sécurisatéon du travail de la terre et, en particulier Ees formes d’organisation des 
rapparts fonciers existant avant E’intervendiow, 
- les catégories spatiales supports de rapports fonciers, 
- Ees facteurs locaux oes exogènes inderisants des dynamiques particulihres dans tes rapports 
fonciers (politiques, religieux, économiques...), 
- kqawisation locale des pouvoirs s’exerçant sur !a terre ou dans l’espace du projet et EiabiRée à 
rkgler Ies conflits fonciers. 

..: i(:::~:::..~:.l:‘:“::::i:i:~:.~~:,~::~:..~.::: :y::::.‘:.:~ ::,.:,.,.,:. b - Les suivis du projet pourraient mettre l’accent sur : 
:;&,~~éçena~~Q~ .&&S:: i:iai:iiliiiiiii~~~~~~~~~~~~~~~~ 
:.::.-: . . : :.._., :::::.:j::::::,+ A,.:.: ::::.:::::;: - les transformations du milieu naturel et des techniques de production, Ieua effet sue le parcek!aire, 

- l’adaptation de formules de sécurisation empruntées au droit traditionnet, au droit moderne ou 
basées sur urt droit de la pratique ~~métissée» et originale, 
- il’érneagence de nouveaux « leadershipstp, de nouvelles stratifications sociales, de formes 
originales d’allocation des ressources tirées du sol et de possibilités d’accumulation de Ca terre. 



ii:i:I~~~B~~~~E~i~~.aee, 
c - Enfin les travaux Faisant un bilan des projets pourront évaluer : 

.;.:::>~:$.c,:. O&j&ijjf$~:; .. .: .: 

.:.:, .:.:.:... : ..: . .,., ,. .,., :, ;:: :., :,. - la pérennité des formes de sécurisation et le besoin éventuel de formules alternatives par la 
reconnaissance de nouveaux droits et de nouvelles institutions, 
- la cohérence entre la mobilisation de la terre et celle des autres facteurs de production, 
- f’état final du capital «sol* et tes mesures à prendre en matière de fertilité. 

Qn remarquera qu’if y a nécessairement une ureprEse» de certains thèmes dans ces différentes 
observations. Mais if y a également le souci d’aborder initialement le foncier comme .fati social 
totalu, de mesurer, même qualitativement, latransition foncière qu’induit la réalisation d’un projet 
et ainsi de proposer Yes solutions au cours de la phase d’intervention, et de faire un bilan gfobaf des 
aspects agronomiques, économiques, institutionnefs et sociaux d’un pr~jetterminé pour affiner fes 
objectifs effectivament réalisés. 

h’ensemblede ces propositions devrait faire l’objet de protocofesd’enquêtesdeterrain Bfabores par 
un groupe de chercheurs puis expérimentés selon une approche interdisciplinaire. 

cONCLUâIBN .:.~: 
.-::. Une approche Enterdisciplinafre 

.:F L’identification des enjeux a illustré que le foncier avait nécessairement une triple dimension . . . 
‘. «juridique», nsocio-économiques> et <<agronomique*,. 

.L..: 
Chacune des disciplines qui en traite a des 

expériences et des méthodes propres qu’on ne saurait oublier ou minimiser. 
:,.: . . Mais, aucune de ces approches ne suffit par elle-même à rendre compte du foncier comme œfait 
:..:... social total>>. il n’est pas non plus possible de faire référence à une autre approche, du type 
..:: 
‘Y: 

anthropologique, qui aurait vocation à synthétiser ces différentes démarches car une telle reven- 
dication paraitrait scandaleuse pour certains et, en tout état de cause, en avance sur F&at actuel 

“y des travaux scientifiques et de la recherche fondamentale. 

!$ On doit donc poser que toute intervention doit être, par principe, interdisciplinaire, prenant le foncier 
.::::.;l dans satotalité et selon ses dynamiques propres afin de restituer, sur la base des diverses contri- 
:$i butions et de leurs confrontations, la part que prend la mobilisation de la terre dans le processus 
.‘I.!. de développement. 

.-::.c C’est dans cette perspective qu’une expérimentation d’une certaine ampleur pourra Otre réalisée 
.::::: en vue de généraliser par la suite les outils d’intervention à concevoir mais qui doivent être testés 
. . . avec les opérateurs du développement. 
:. 

-:i De telles démarches ont déjà été mises en œuvre ces dernières années au Mali (en 1988, projet 
: d’hydrauiique pastorale CCCE) ou aux Comores (en 1989, stratégie agricole BDPA - Banque 

:. fvtondiale). Elles associaient un juriste, un socio-économiste et un expert de latechnique transférée. 
::. Elles représentent te prototype d’une expérimentation qui devrait être mise en œuvre dans les 
. . . . . années à venir. 
: . . 

:\i.:. Ces expérimentations devraient être accompagnées de trois types d’interventions : 
.;f l un travail de formation du personnel d’encadrement, tant des cadres supérieurs, que des 

techniciens et des responsables villageois, 
l une exploitation systématique de la riche documentation existante pourdégagerdes réussites, les 

.. solutions utiles, et des échecs, les leçons à méditer, .: 
‘. l la mise en place d’observateurs du foncier (ACCT, 1986) pour mesurer localement et sur le long 

terme la gestion difficile mais orginale de la transition qui caractérise actuellement la question 
..? foncière en Afrique de l’Ouest. 
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